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Le bourg de Castelnau-Barbarens est situé au nord-ouest du canton de Saramon, à 
une quinzaine de kilomètres au sud-est d’Auch. Il est implanté sur un éperon rocheux 
dominant la rive droite de l’Arrats à environ 230 m d’altitude. Le paysage environnant est 
fortement vallonné et irrigué par de nombreux ruisseaux. Le sol est principalement composé 
de calcaire que l’on retrouve logiquement comme principal matériau de construction.  

L’habitat est majoritairement dispersé dans les environs de Castelnau-Barbarens, 
mais le bourg reste néanmoins un pôle d’habitat groupé important1. Trois hameaux de la 
commune de Castelnau-Barbarens abritèrent des communautés indépendantes au Moyen 
Âge et à l’Époque moderne : Pépieux et Grenadette, au nord du bourg, et Saint-Guiraud à 
l’est. Grenadette n’abrite plus aujourd’hui que quelques maisons. À Pépieux et à Saint-
Guiraud subsistent les vestiges de deux églises et deux châteaux très remaniés, il n’y a plus 
d’autres maisons.  
 
 
 

1. HISTORIQUE 
 

Le territoire de l’actuelle commune de Castelnau-Barbarens était déjà peuplé avant 
l’époque médiévale. Ainsi une quinzaine d’établissements ruraux antiques ont été repérés2. 
 

a. Seigneurie et communauté 
 

L’histoire de Castelnau-Barbarens au Moyen Âge est principalement connue grâce à 
deux copies du XVIIIe siècle des coutumes mises par écrit en 1248 et publiées par Benoît 
Cursente3.  

Le castrum de Castelnau-Barbarens a été fondé au début du XIIe siècle par le comte 
d’Astarac sur un territoire appartenant au seigneur Desbarrats. Cela explique la présence de 
deux cofondateurs et donc de deux coseigneurs pour ce castelnau au moment de sa 
fondation4. Les premières coutumes ont été octroyées vers 1140 conjointement par les deux 
seigneurs se partageant les droits sur cette seigneurie de manière symétrique. Les 
premières lignes des coutumes sont très claires à ce sujet : « en De Amor, per la gracia Diu 
coms d’Astarac, en Guillem Arnaut des Barats, bastiren e edifiqueren per mey lo caster nau 
de Barbarens, et deren coustumas bonas et franquesas5 ». 

Ces coutumes sont concédées aux prud’hommes qui agissent comme intermédiaires 
entre les seigneurs et les habitants. Il s’agit principalement de riches propriétaires fonciers, 
hommes de guerre, se livrant au commerce et à la spéculation. En 1248, lors de la mise par 
écrit de ces coutumes, il ne semble pas que le consulat soit déjà existant à Castelnau-
Barbarens. Il apparaît cependant avant la fin du XIIIe siècle puisqu’en 1294 les consuls se 
révoltent contre la volonté du comte d’Astarac d’implanter une bastide à Pépieux, à quelques 
centaines de mètres du castrum6. En 1362, le pouvoir de justice aurait été accordé aux 
consuls et au juge du comte. Ces droits auraient ensuite été contestés par la comtesse 

��������������������������������������������������������
1 Voir annexes 29-04-PL-01 : Le bourg de Castelnau-Barbarens en 1825 et 29-04-PL-02 : Le bourg de Castelnau-
Barbarens en 2010.�
2 GUINAUDEAU, Nicolas, Fortifications seigneuriales et résidences aristocratiques gasconnes dans l'ancien 
comté d'Astarac entre le Xe et le XVIe siècle, Thèse de doctorat sous la direction de Philippe Araguas, Université 
de Bordeaux III, 2012, volume III-1, corpus, site n°45. �
3 CURSENTE, Benoît, « Les coutumes de Castelnau-Barbarens », BSAG, 2001 (2ème trimestre), p.357-375. 
Références des manuscrits : BM Auch, ms.71 (85) p.433 et suivantes ; AM Montégut, non coté.�
4 CURSENTE, Benoît, Les castelnaux de la Gascogne médiévale, Gascogne gersoise, CNRS, Bordeaux, 1980, 
p.60-62.�
5 CURSENTE, Benoît, « Les coutumes… », BSAG, 2001, art. cité, p.366. Traduction de Benoît Cursente : « en 
De Amor, par la grâce de Dieu comte d’Astarac et en Guilhem Arnaut Desbarats ont bâti et édifié par moitié le 
castelnau de Barbarens, et ils lui ont donné de bonnes coutumes et franchises ». �
6 Événement relaté par Benoît Cursente mais sans référence d’archive : CURSENTE, Benoît, « Les 
coutumes… », BSAG, 2001, art. cité, p.365.�
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d’Astarac jusqu’à un arrêt du Parlement de Toulouse de 1522 reconnaissant les droits 
précédemment accordés7. 
 

b. Une place forte du comté d’Astarac 
 

D’après Benoît Cursente, le texte des coutumes donne de nombreuses informations 
sur la situation des origines qui n’est plus celle de 1248. À cette date, Castelnau-Barbarens 
n’est plus un simple castrum avec deux coseigneurs mais la principale place forte du comté 
d’Astarac et le siège d’une châtellenie comtale. Le comté était partagé en quatre châtellenie : 
Castelnau-Barbarens, Durban, Moncassin et Villefranche. Celle de Castelnau-Barbarens 
comprenait les communautés de Castelnau-Barbarens, Faget-Abbatial, Fanjaux, Grenadette, 
Lagarde-Propre, Lartigole, Lartigue, Mazères, Pontéjac, Séméziès, Saint-Guiraud, Pépieux 
et Saramon8. La prééminence de Castelnau-Barbarens sur les autres lieux du comté est 
clairement stipulée en 1244 dans l’acte d’hommage rendu au comte de Toulouse par le 
comte d’Astarac : « Castrum novum de Barbarencs et quasdam villas et castra terre 
Astaraci9 ». 

Pour les questions qui nous intéressent, les coutumes apportent une information 
importante. Dans le texte originel, celui qui correspond aux débuts du castelnau, il n’est fait 
mention que d’une seule porte. L’article 16 précise : « E u porter deu gardar la porta 
liaumens10 ». À la fin du document, dans les dispositions ajoutées en 1248, il est question de 
la porte du dessous : « porter de la porte debat11 ». Cette précision suggère qu’à cette date il 
n’y a plus une mais au moins deux portes. Il y aurait donc eu, entre le début du XIIe siècle et 
le milieu du XIIIe siècle, au moins le percement d’une nouvelle porte, si ce n’est un 
agrandissement du castelnau. Nous reviendrons sur les modalités de cette évolution dans la 
troisième partie de ce dossier.  

La présence de portes implique nécessairement l’existence d’une enceinte, donc d’un 
espace fortifié et ce au moins dès le début du XIIe siècle. La protection du castelnau n’est 
pas seulement l’affaire du portier mais concerne l’ensemble des habitants qui doivent choisir 
un homme et le rémunérer pour faire le guet. L’article 21 des coutumes précise ainsi que « la 
justizia deu menar la beziau ab la goeyta, e deu se n pagar ung home12 ». En 1626, 
Castelnau-Barbarens est encore qualifié de place forte « enceinte de murailles » dans 
l’enquête réalisée par Jean de Chastenet de Puységur pour le compte du roi de France13. 

  
c. Une place marchande 

 
Dans les coutumes, plusieurs articles concernent des échanges commerciaux. 

L’article 2 règle ainsi le marché du vin, les articles 7 et 8 respectivement ceux de la viande et 
du pain. Il ressort de l’article 4 que la vente de ces produits de première nécessité, ainsi que 
de l’avoine, semble être une prérogative, ou du moins une obligation, des prud’hommes : « E 
us prohomes deven tener venda de pa e de vi e de carn e de sivada14 ». Plusieurs autres 

��������������������������������������������������������
7 FRONTY, Pierre, GUIGNIER, Jacques et THEROND, Serge, Communes du département du Gers. Tome 1 : 
l'arrondissement d'Auch, SAHG, Auch, 2003, p.381. Référence du document d’archive non citée.�
8 MONLEZUN, Jean-Justin, Histoire de la Gascogne des temps les plus reculés jusqu'à nos jours, Auch, 1846, t.II 
p.442-443.�
9 DE VIC, dom Claude et VAISSETTE, dom, Histoire générale de Languedoc, Paya, Toulouse, 1843, t.6, p. 454-
455. Preuve LII : « Hommage du comte d’Astarac au comte de Toulouse », 1244. �
10 CURSENTE, Benoît, « Les coutumes… », BSAG, 2001, art. cité, p.370. Traduction de Benoît Cursente : « Le 
portier doit garder la porte loyalement ». �
11 CURSENTE, Benoît, « Les coutumes… », BSAG, 2001, art. cité, p.374-375. �
12 CURSENTE, Benoît, « Les coutumes… », BSAG, 2001, art. cité, p.371. Traduction de Benoît Cursente : « La 
communauté des voisins a en charge la justice liée au service de guet ; elle doit pour ce faire recruter un 
homme ». �
13 CARSALADE DU PONT, Jean de, « "Les places fortes de la Gascogne en 1626-1627 », Revue de Gascogne, 
t.40, 1899, p.461.�
14 CURSENTE, Benoît, « Les coutumes… », BSAG, 2001, art. cité, p.367. Traduction de Benoît Cursente : « Les 
prud’hommes doivent tenir vente de pain, de vin, de viande et d’avoine ». �
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articles des coutumes font écho aux marchandises échangées à l’intérieur du castelnau : 
pain, vin, avoine déjà cités, mais aussi porc, vache, mouton, oie et poule.  

Il est intéressant de noter que les seuls habitants clairement identifiés comme 
individus et non comme un ensemble, outre le portier déjà évoqué, sont le boucher (art.7) et 
les boulangères (art.8). Il s’agit là de deux métiers liés au commerce et plus spécialement à 
un commerce lié à l’alimentation. 

Il semble cependant, à la lecture de ces coutumes, que les échanges aient lieu 
essentiellement entre la population et les seigneurs, parfois avec l’intermédiaire des 
prud’hommes. Il n’est pas fait mention ici de marché ou de foire, ni d’échanges marchand 
organisés entre les habitants. Cependant, un marché est attesté dès le milieu du XIIe siècle 
dans un acte du cartulaire de Berdoues15. Dom Brugèles mentionne l’existence de plusieurs 
foires annuelles et d’un marché hebdomadaire à Castelnau-Barbarens sans préciser 
l’époque dont il parle : « Ce lieu a esté plus considérable qu'il ne l'est à présent : il y avoit 
plusieurs foires l'année et un marché chaque semaine16. »  
 

d. Castelnau-Barbarens d’après le compoix de 164417 
 

Le compoix de la communauté de Castelnau-Barbarens daté de 1644 a été 
entièrement dépouillé. Il a permis de se faire une idée de l’organisation du bourg au milieu 
du XVIIe siècle mais n’a pas été d’un grand apport quant aux problématiques qui nous 
intéressent. 

La plupart des maisons qui se trouvent alors dans le bourg de Castelnau-Barbarens 
sont dites être « dans l’enclos de la ville » ou « dans la ville ». Près de quatre-vingt maisons, 
cinq bas de maisons et cinq hauts de maisons ont été repérés dans ce compoix comme se 
trouvant dans le bourg. Il y a aussi à l’intérieur des murailles quelques places vides et 
jardins. De nombreux jardins situés hors les murs confrontent les fossés ou même parfois 
prennent place dans ceux-ci.  

Plusieurs éléments de la fortification collective apparaissent en confronts et quelques 
fois dans la toponymie. Ainsi les fossés sont mentionnés à de nombreuses reprises comme 
confronts. Il n’est jamais question du mur d’enceinte. Deux portes apparaissent : la « porte 
de dessus » et la « porte debat ». La porte de dessus peut-être identifiée comme la porte 
nord-est de l’agglomération, et la porte debat comme la porte sud. La porte occidentale ne 
figure pas dans ce document. Cela ne signifie pas pour autant qu’elle n’existait pas, mais 
plutôt que cette porte ne confrontait pas directement des maisons apparaissant dans le 
compoix, elle pouvait confronter des biens nobles par exemple.  

Le château apparaît lui-aussi en confronts. Deux maisons confrontent ainsi 
directement la basse-cour du château. Une autre est dite se trouver « derrière le château ». 

 
Plusieurs rues sont mentionnées mais toutes n’ont pas pu être localisées 

précisément18. Certaines maisons ne sont pas situées précisément à l’intérieur du bourg. 
La Grande rue est la plus facile à identifier. Il s’agit de l’actuelle rue Longuebrune 

d’Astarac. Elle accueille près d’une trentaine de maisons et deux places vides. Les maisons 
situées au sud de la Grande rue confrontent au sud les fossés et au nord la rue. Celles 
installées au nord de la rue confronte au sud la Grande rue et au nord une rue publique. 
Cette configuration est toujours visible actuellement, les maisons s’étendent généralement 
en profondeur sur les parcelles, entre deux rues ou entre une rue et les fossés. Cette rue 
s’étendait bien sur toute la longueur de l’actuelle rue Longuebrune d’Astarac, pour certaines 
maisons il est ainsi précisé dans le compoix qu’elles se trouvent à la Grande rue et près de 
la porte de dessus ou près de la porte debat.  

��������������������������������������������������������
15 CAZAURAN, Abbé, Cartulaire de Berdoues, impr. M. Nijhoff, La Haye, 1905, acte n°488 : « Factum et firmatum 
est hoc in mercatorio Castellinovi in manu Arnarldi abbatis. » Cité par Nicolas Guinaudeau dans sa thèse. �
16 BRUGELES, dom Louis-Clément de, Chroniques ecclésiastiques du diocèse d'Auch suivies de celles de 
comtes du même diocèse, Jean-François Robert, Toulouse, 1746, p.390.�
17 AD Gers, E suppl. 1123, Compoix de Castelnau-Barbarens, 1644.�
18 Voir annexe 29-04-PL-03 : le bourg de Castelnau-Barbarens d’après le compoix de 1644.�
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Une dizaine de maisons est localisée à la porte debat, ainsi qu’une étable. Il est aussi 
question de la rue « deu ports de debat » qui peut être identifiée comme l’actuelle ruelle 
appelée « porte du pont levis » et qui permet l’accès à la porte sud depuis la rue 
Longuebrune d’Astarac. 

Cinq maisons sont mentionnées à la Cornere. Ce toponyme peut-être identifié 
comme les maisons à couverts situées le long de la rue Longuebrune d’Astarac et 
aujourd’hui appelées les Embans. En effet, ces deux toponymes, cornere et embans, 
renvoient à une même réalité, ce que l’on appelle encore parfois aujourd’hui les cornières : 
des alignements de maisons à couverts. 

Le quartier du « cap de la ville » qui apparait dans la localisation d’une petite dizaine 
de maisons peut être identifié comme les abords de l’actuelle place d’Uzès. En effet, une 
maison située au « cap de la ville » confronte la porte de dessus. 

Quatre rues n’ont pu être localisées avec certitude. Il s’agit de la rue des Sahuques, 
la rue des Sottous, la rue de Jacomard et la rue droite. La rue de Jacomard se trouve très 
certainement dans la partie occidentale de la ville. En effet, une maison qui y est située est 
dite au « fond de la ville ». Il pourrait s’agir de la rue G. Desbarrats. La rue des Sahuques est 
située à proximité du château. En effet, une maison qui s’y trouve confronte directement la 
basse cour du château. 
 Le quartier de l’Hostellerie, alors orthographié l’ostalarie, abrite à cette date quatre 
maisons, trois patus de maisons, des terres et des jardins. L’hôpital apparaît en confronts. 
 

Toponyme de 1644  Toponyme actuel  Nombre de maisons  
Grande rue Rue Longuebrune d’Astarac 25 maisons, 1 haut, 1 bas 
Rue deu ports de debat Porte du pont levis 10 maisons, 1 haut, 1 bas 
Cornere Les Embans 4 maisons, 1 haut 
Cap de la ville Place d’Uzès 6 maisons, 1 haut 
Rue de Jacomard Rue G. Desbarrats ? 7 maisons, 1 haut, 1 bas 
Rue des Sahuques ? 3 maisons 
Rue des Sottous ? 6 maisons 
Rue droite ? 2 maisons 
Place ? 4 maisons, 2 bas 

Tableau de synthèse des toponymes situés dans le bourg de Castelnau-Barbarens en 1644. 
Source : AD Gers, E suppl. 1123, Compoix de Castelnau-Barbarens, 1644. 

 

 
Extrait du compoix de 1644. Source : AD Gers, E suppl. 1123, fol. 188. Cliché : Anaïs Comet, novembre 2011. 

Transcription : 
Plus tient maison jardin et un petit loupin de / vaquant joinct a icelle dans l’anclos de la vile et / a la rue des 
Sahuques confronte devant la basse / cour du château, midy jardin de Pierre Augaignos / derrière rue publique 
et maison de Pierre Mauret / bize les fosses de la ville contenant deux places / et un quarts et qui est bon / 
somme deux livre un soul trois denier 
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2. INVENTAIRE DU PATRIMOINE BÂTI 
 
 Le bourg de Castelnau-Barbarens possède de nombreux vestiges médiévaux tant en 
ce qui concerne le bâti civil que militaire et religieux. 
 

a. Les éléments de fortification19 
 

- Le château 
 

Le château qui a présidé à l’établissement du castelnau se trouvait à l’emplacement 
de l’actuelle église Sainte-Quitterie. Cette dernière a été bâtie dans les années 1865-1870 
sur les ruines de l’ancien château désaffecté depuis le XVIIIe siècle.  

Dom Brugèles décrit le château ainsi en 1746 :  
 
Le chasteau est bâti sur le sommet d'un rocher très haut et les murailles qui ont seize 
pans d'épaisseur au bas, et douze sur le haut, sont d'une élévation extraordinaire. Le 
local est de très difficile accès, n'y ayant point d'avenue que du côté de l'Orient, et 
encore est-elle fort étroite20. 
 

Dans son ouvrage sur l’Astarac et le Pardiac, Justin Cénac-Moncaut donne une 
description un peu plus précise du château quelques années avant sa démolition, vers 
185621. On y apprend que le sommet du coteau était taillé en monticule elliptique de 50 sur 
80 mètres et entouré d’un rempart. Au centre de cette enceinte s’élevait un rocher de 8 m de 
haut qui servait de base au château. Seuls subsistent à cette date la façade orientale des 
bâtiments logeables remontant au XIVe siècle et la citerne au centre de la cour. Il existe peu 
de représentations de ce château avant sa démolition. La première est la lithographie 
extraite de la Guyenne monumentale, publiée en 184422. Il s’agit là d’une représentation très 
imagée qui ne peut être considérée comme un document graphique fiable. La seconde est 
une photographie de la seconde moitié du XIXe siècle représentant l’ensemble du village de 
Castelnau-Barbarens depuis le sud23. Le château n’y est pas très visible, il apparaît comme 
une masse informe dominant le village installé à ses pieds.  
 

 
Carte postale ancienne, vue d’ensemble du village de Castelnau-Barbarens depuis le sud.  

(Source : AD Gers, DAR Saramon/4, Castelnau-Barbarens). 
 
 

��������������������������������������������������������
19 Voir annexe 29-04-PL-04 : Les fortifications de Castelnau-Barbarens.�
20 BRUGELES, dom Louis-Clément de, Chroniques ecclésiastiques…, op. cit., 1746, p.390.�
21 CENAC-MONCAUT, Justin, Voyage archéologique et historique dans les anciens comtés d'Astarac et de 
Pardiac, Didron / Impr. du messager, Paris / Mirande, 1856, p.11.�
22 LARRIEU, Bernard (éd.), Les lithographies de La Guienne Historique et Monumentale publiées par Alexandre 
Ducourneau (1842-1844), Editions de l’Entre-deux-Mers, Camiac, 2000, p.210.�
23 DAR Saramon/4, Dossier archéologique Polge, XXe siècle. �
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Il ne subsiste que très peu d’éléments de ce château. Il était bâti au sommet de 
l’éperon, directement sur le rocher. Il ne reste que quelques murs de soutènement qui ont pu 
appartenir à son enceinte. Le tracé de ces pans de murs indique qu’il y avait ici une double 
enceinte (enceintes E1 et E2 du plan). L’espace entre les deux semble correspondre à des 
lices non bâties. Il est peu probable qu’un premier habitat subordonné ait pris place ici, 
même si cela n’est pas impossible. Il pourrait s’agir là de ce que Justin Cénac-Moncaut 
décrit comme un « chemin couvert […] [qui] conduisait au pont-levis situé au levant du 
château24 ». 

Ces pans de murs sont bâtis en moellon de calcaire équarris et calibrés. Les joints 
sont assez fins. Ces murs sont édifiés directement sur le rocher. À la suite de René Caïrou, 
Nicolas Guinaudeau propose une datation du XIIe ou du XIIIe siècle25. 
 

 
Angle de l’enceinte intérieure du château, vue depuis le sud-ouest. Cliché : Anaïs Comet, février 2012. 

 

 
Angle de l’enceinte extérieure du château, mur ouest, vue depuis le nord. Cliché : Anaïs Comet, janvier 2011. 

 
 

- La fortification de l’agglomération 
 

Des vestiges de l’enceinte sont visibles sur presque tout le pourtour du castelnau 
(enceinte E3 du plan). Les éléments les plus remarquables se situent sur les fronts sud et 
ouest du bourg. Il s’agit de pans de murs d’enceinte souvent très remaniés et sur lesquels 
s’appuient des maisons. Lorsque la maçonnerie d’origine est visible, la construction est en 

��������������������������������������������������������
24 CENAC-MONCAUT, Justin, Voyage archéologique …, op. cit., 1856, p.11.�
25 GUINAUDEAU, Nicolas, Fortifications seigneuriales…, op. cit., 2012, volume III-1, corpus, site n°45. �
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moellon de pierre calcaire. Les moellons sont équarris et calibrés. Les joints sont fins. 
L’appareil employé est très similaire à celui des portes de ville.  

La plupart des ouvertures percées dans ces murs sont postérieures à l’édification de 
l’enceinte. Quelques fines baies rectilignes pourraient s’apparenter à des meurtrières. Pour 
en être sûr il faudrait pouvoir en étudier la face interne. Une bouche à feu a été repérée sur 
l’enceinte, sur l’actuel mur de soutènement de la parcelle B 258. Ce sont là les rares 
éléments de défense active mis en avant par l’enquête d’inventaire. 

Il est aussi possible de suivre le tracé des anciens fossés le long du « chemin du midi 
des fossés », au sud-est du village. Ceux-ci se trouvaient à l’emplacement de la bande de 
jardin qui prend place entre le front de maisons formant l’enceinte au nord-ouest et le chemin 
précédemment cité au sud-est. Il s’agissait de fossés secs. 
 

 
Enceinte du castelnau, front sud, vue depuis le sud. Cliché : Anaïs Comet, juillet 2011. 

 

  
Enceinte du castelnau, front ouest, vue depuis l’ouest. 

Cliché : Anaïs Comet, juillet 2011. 
Bouche à feu (parcelle B 258), vue depuis le sud-est. 

Cliché : Anaïs Comet, juillet 2011. 
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- Les portes 
 
Les vestiges de trois portes fortifiées sont visibles à Castelnau-Barbarens. En 1856, 

Justin Cénac-Moncaut mentionne l’existence de deux portes fortifiées : « une porte ogivale 
du quatorzième siècle, avec ses rainures de herse et sa tour sans voûte inférieure, sert 
d’accès du côté du midi ; une seconde, du même style, s’ouvrait au levant et servait de 
barbacane au chemin couvert du château26. » Elles apparaissent toutes les deux sur le plan 
cadastral dit napoléonien de 1825 même si celle du sud a été effacée par grattage 
postérieurement à la réalisation de ce plan27.  

La porte la mieux conservée, bien que fortement restaurée, est celle qui se trouve à 
l’extrémité nord-est du castelnau (porte P1 du plan). Elle fait partie intégrante d’une maison 
bâtie dans l’angle nord-est de l’enceinte et qui conserve des parements de rempart sur ses 
élévations nord et est, ainsi qu’une porte en arc brisé probablement médiévale sur son 
élévation sud (nous y reviendrons dans le paragraphe consacré aux maisons). Jusqu’au 
milieu des années 2000, cette porte de ville n’était pas visible. Elle était englobée dans une 
construction récente. Ce n’est que lors de travaux de réaménagement de l’ancien presbytère 
accolé à l’ouest de la porte que celle-ci a été dégagée et restaurée. Une étude 
archéologique du bâti a alors été réalisée dans ce secteur du bourg en 200628. La porte 
fortifiée est toujours liée à l’enceinte au nord. Vers le sud, le raccord entre cette porte et la 
fortification de l’agglomération devait se faire au niveau de l’actuelle place Centulle 1er, au 
sud-est de la porte. Cette porte se trouve très certainement à l’emplacement de la porte la 
plus ancienne du castelnau. Elle est implantée à proximité de l’emplacement du château, au 
seul endroit où il était possible d’accéder facilement au village depuis le coteau situé à l’est. 
Elle est bâtie en moellons de moyen appareil calcaire, équarris et calibrés. Les assises sont 
régulières. Les joints sont fins. La couverture du couloir est en arc brisé surbaissé. L’arc 
brisé de la porte et les congés des piédroits sont chanfreinés. 
 

  
Porte nord-est, élévation occidentale, vue depuis le 

sud-ouest. Cliché : Anaïs Comet, février 2012. 
Relevé de la porte nord-est. Source : VIERS, C., 

Castelnau-Barbarens…, op. cit., 2006, p.38. 

��������������������������������������������������������
26 CENAC-MONCAUT, Justin, Voyage archéologique…, op. cit., Paris / Mirande, 1856, p.11.�
27 AD Gers, 3 P Castelnau-Barbarens/7, plan cadastral dit napoléonien, 1825.�
28 VIERS, Catherine, avec la collaboration de CALMETTE, Philippe, Castelnau-Barbarens, « place d’Uzès » 
(Gers), Rapport de diagnostic, déposé au SRA Midi-Pyrénées, 2006.�
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La porte qui s’ouvre au sud de l’agglomération est actuellement appelée « porte du 

pont levis » (porte P2 du plan). Cette porte est identifiée comme la « porte debat » de la 
charte de coutumes de 1248 et du compoix de 1644. Elle se trouve en effet au point le plus 
bas du castelnau. Il n’en subsiste plus que le mur latéral gauche du couloir sur lequel 
s’appuie une maison. Il est toujours possible de deviner dans ce mur la trace du passage de 
herse. Un retrait dans le mur au niveau du premier étage permettait d’y faire reposer un 
plancher, le couloir n’était pas voûté. Cette porte était très certainement ouverte à la gorge 
puisqu’aucune trace d’arrachement n’est visible du côté intérieur de la porte. Elle était en 
saillie par rapport au mur d’enceinte, tant à l’est qu’à l’ouest. Le mur subsistant est bâti en 
moyen appareil calcaire. Les assises sont régulières et les joints fins. 
 

  
Porte sud, vue d’ensemble depuis le nord.  

Cliché : Anaïs Comet, juillet 2011. 
Porte sud, vue d’ensemble depuis le sud-est.  

Cliché : Anaïs Comet, juillet 2011. 
 

 La troisième porte repérée se trouve à l’extrémité occidentale du castelnau, elle est 
aujourd’hui appelée « porte du couchant » (porte P3 du plan). Il n’en subsiste que le mur 
latéral droit du couloir sur lequel s’appuie actuellement une maison. Dans ce mur s’ouvrait 
une porte en arc brisé actuellement bouchée qui pourrait dater de la fin du Moyen Âge. En 
raison de l’enduit qui recouvre partiellement le mur, il est difficile de proposer une étude 
précise des vestiges de cette porte. Le mur semble bâti en appareil moyen avec des assises 
régulières tout comme les deux autres portes précédemment étudiées. S’il y a bien eu une 
porte à cet endroit, elle ne semble pas avoir été bâtie en saillie du mur d’enceinte mais dans 
le prolongement de celui-ci. Un plan datant probablement du début du XIXe siècle apporte 
une information intéressante concernant cette porte29. En effet, sur ce document, un mur est 
représenté en avant de la porte permettant d’en protéger l’accès. 
 

��������������������������������������������������������
29 BNF, GED-412, Plan de Castelnau-Barbarens et environs, s.d.�
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Porte du couchant, vue d’ensemble depuis l’ouest.  

Cliché : Anaïs Comet, juillet 2011. 
Porte du couchant, élévation sud, vue depuis le nord.  

Cliché : Anaïs Comet, juillet 2011. 
 

 
Plan de Castelnau-Barbarens et ses environs. Source : BNF, GED-412 ; tiré de www.bnf.fr. 
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- Le problème de la datation de ces éléments de fortification 
 

René Caïrou30 propose une datation remontant au XIIe siècle pour les vestiges de 
l’enceinte du château. Cette datation a été reprise par Catherine Viers31 puis élargie par 
Nicolas Guinaudeau32 au XIIIe siècle. De la même manière, il est difficile de proposer une 
datation précise pour chacune des portes qui ne disposent d’aucun élément stylistique 
particulier. Les archives manquent aussi. Justin Cénac-Moncaut33 propose une datation des 
portes au XIVe siècle sans aucune justification autre que la présence de portes en arc brisé.  

Seule une étude d’archéologie du bâti, et du sous-sol, pourrait peut-être permettre de 
démêler le vrai du faux et d’affiner les datations. L’analyse du bâti aux alentours de la porte 
nord-est a en effet permis à Catherine Viers de proposer une chronologie relative des 
différents pans de murs d’enceinte conservés dans ce secteur34.  

 

 
Plan phasé. Source : VIERS, C., Castelnau-Barbarens…, op. cit., 2006, p.51. 

 
La première phase correspond à la porte monumentale et au mur d’enceinte qui lui 

est lié vers le nord-ouest et vers l’est (parties en bleu foncé sur le plan). La porte est alors en 
saillie, au moins du côté nord, par rapport au mur. Cette phase n’est pas datée avec 
certitude, Catherine Viers précise : « La construction de cette muraille est généralement 

��������������������������������������������������������
30 CAIROU, René, Architecture militaire des XIIIe et XIVe siècles dans les châteaux et les bastides du Gers, Tome 
1 : Tours et châteaux des XIIe et XIIIe siècles, SAHG, CDTL Gers, Auch, s.d.�
31 VIERS, Catherine, Castelnau-Barbarens, op.cit., 2006.�
32 GUINAUDEAU, Nicolas, Fortifications seigneuriales…, op. cit., 2012, volume III-1, corpus, site n°45. �
33 CENAC-MONCAUT, Justin, Voyage archéologique …, op. cit., 1856, p.11.�
34 VIERS, Catherine, Castelnau-Barbarens, op.cit., 2006, p.51.�
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attribuée au XIIe siècle comme le château. Ceci resterait bien évidemment à affiner35. » La 
deuxième phase correspond à la construction de deux murs (murs 4 et 5 du plan) dans le 
prolongement de l’enceinte et de la porte dans l’angle nord de l’enceinte. La porte n’est plus 
alors en saillie. Une ouverture très ébrasée du côté interne, de type meurtrière, est pratiquée 
dans le mur nord-ouest. La troisième phase correspond à l’extension du mur d’enceinte vers 
le nord-est. Aucune datation n’est proposée pour ces deux dernières phases. 

 
b. Les vestiges de l’ancienne église Sainte-Marie et Saint-Nicolas 

 
L’ancienne église Sainte-Marie et Saint-Nicolas est attestée à l’intérieur du castrum 

en 114336, soit très peu de temps après la mise en place de ce castelnau. Il n’en subsiste 
plus que la tour qui lui servait de clocher et la chapelle Notre-Dame-de-Pitié. Le corps même 
de l’édifice, la nef et le chœur, a été démoli à la fin du XIXe siècle lors de l’édification, dans 
les années 1865-1870, de l’actuelle église paroissiale dédiée à Sainte-Quitterie et implantée 
à l’emplacement du château disparu. 

Un plan publié en 1979 par le prêtre d’alors, R. Piquemal, représente l’église peu 
avant sa destruction ainsi que l’un des projets qui étaient alors envisagés pour la remanier 
avant que la décision soit définitivement prise de la démolir37. Sur ce plan figurent en noir les 
murs qui devaient être conservés, en vert ceux qui devaient être détruits et en rouge le plan 
de l’église projetée. 
 

 
Plan de l’église Saint-Nicolas. Source : PIQUEMAL, R., L’église de Castelnau-Barbarens, op. cit., s.d.. 

 
 
 
 

��������������������������������������������������������
35 Ibidem, p.50.�
36 LACAVE LAPLAGNE-BARRIS, C., Cartulaires du chapitre de l'église métropolitaine Sainte-Marie d'Auch. 
Cartulaire noir, Paris/Auch, 1899, acte n°72 : « quarta parte ecclesie de Castello novo. » Cité par Nicolas 
Guinaudeau dans sa thèse.�
37 PIQUEMAL, R., L’église de Castelnau-Barbarens (1869-1969), Impr. Bouquet, Auch, s.d.�
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- La chapelle Notre-Dame-de-Pitié 
 

Si l’on en croit Dom Brugèles, Jean Fris Demont, abbé de Faget et archiprêtre de 
Castelnau à partir de 1662, « fit bâtir la chapelle souterraine de l’église de Castelnau, à 
l’honneur de la sainte Vierge38. » La construction de cette chapelle semble cependant être 
plus ancienne. Cette hypothèse est étayée par une description de l’intérieur de la chapelle 
par Justin Cénac-Moncaut : « la chapelle souterraine de la Vierge, dont les nervures ogivales 
et croisées nous ramènent au quatorzième siècle39. » Il faudrait visiter l’intérieur de l’édifice 
pour préciser sa datation. 

 

 
Chapelle Notre-Dame-de-Pitié. Cliché : Anaïs Comet, juillet 2011. 

 
- La tour 

 
La tour qui subsiste sur la place d’Uzès a servi de clocher pendant plusieurs siècles à 

l’église Saint-Nicolas. Il semble cependant que l’origine de cette tour soit antérieure à son 
utilisation comme clocher. En effet, la plupart des auteurs s’accordent à dire que cette tour 
protégeait la partie castrale du site et faisait partie intégrante du château. Cette hypothèse 
est étayée par la localisation même de la tour, très proche de l’emplacement du château et 
entre ce dernier et la porte de ville primitive. La datation et l’attribution initiale de cette tour 
posent toujours problème. Christophe Balagna propose une datation dans la seconde moitié 
du XIIIe siècle40, tout comme Nicolas Guinaudeau qui indique que cette tour ne peut pas être 
attribuée à la première forteresse de Castelnau-Barbarens41. Quoi qu’il en soit, cette tour a 
été remaniée à la fin du Moyen Âge par le percement de deux portes au rez-de-chaussée, 
sur les élévations sud et est, et par l’accolement d’un portail de style flamboyant dans l’angle 
sud-ouest au XVe siècle. Elle a été à nouveau modifiée à une date inconnue par la 
reconstruction de la partie supérieure destinée à accueillir la chambre de cloches. 

La tour de plan carré d’environ 4,60 mètres de côté est conservée sur une hauteur de 
près de 22 mètres. Les murs atteignent près de 1,30 mètre d’épaisseur à la base. La tour est 
construite directement sur le rocher. Elle est bâtie en appareil moyen de moellons de 
calcaire équarris et calibrés. Les joints sont très fins. 

Huit jours permettent d’éclairer les premier, deuxième et troisième étages de la tour. 
Le premier étage est éclairé simplement par un jour situé sur l’élévation nord ; le deuxième 
étage par trois jours se trouvant sur les élévations nord, ouest et est ; le troisième étage par 

��������������������������������������������������������
38 BRUGELES, dom Louis-Clément de, Chroniques ecclésiastiques…, op. cit., 1746, p.270�
39 CENAC-MONCAUT, Justin, Voyage archéologique …, op. cit., 1856, p.12.�
40 BALAGNA, Christophe, L’architecture gothique religieuse en Gascogne centrale, Thèse de doctorat sous la 
direction de Michèle Pradalier-Schlumberger, UTM, Toulouse, 2000, vol. 4, p.123.�
41 GUINAUDEAU, Nicolas, Fortifications seigneuriales…, op. cit., 2012, vol.1, p.271, note 898.�
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quatre jours implantés sur chacune des faces. Contrairement à l’avis de certains auteurs42, il 
s’agit bien de jours et non pas de meurtrières. L’ébrasement interne et les dimensions de ces 
ouvertures ne semblent pas adaptés au tir. Cela ne les empêche pas d’avoir eu un effet 
dissuasif sur l’ennemi car, depuis l’extérieur, rien ne permet de les distinguer de véritables 
ouvertures de tir. 

L’accès à l’intérieur de la tour se faisait initialement par une porte située au premier 
étage, sur l’élévation orientale. Actuellement l’accès est possible grâce aux deux portes à arc 
brisé percées au rez-de-chaussée sur les élévations sud et est. Ces deux portes présentent 
des piédroits chanfreinés se terminant par des congés à peu près à mi-hauteur. L’angle sud-
ouest de la tour conserve les vestiges du piédroit gauche d’un portail monumental de style 
flamboyant : colonnettes adossées à la pierre et base prismatique du piédroit. 

Deux traces d’arrachement de murs sont visibles dans la partie nord de l’élévation 
orientale et dans la partie occidentale de l’élévation sud. Ces traces correspondent aux murs 
de la nef de l’église disparue. 
 

  
Tour, vue d’ensemble depuis le sud-ouest.  

Cliché : Anaïs Comet, janvier 2012. 
Tour, vue d’ensemble depuis l’est.  
Cliché : Anaïs Comet, janvier 2012. 

 
c. Les vestiges médiévaux dans l’architecture civile43 

 
- Quelques éléments épars 

 
Plusieurs éléments de la fin du Moyen Âge ont pu être repérés sur les maisons de 

Castelnau-Barbarens.  
Une maison située sur le front sud de l’enceinte, conserve deux fenêtres à meneau 

en bois attribuables au XVe siècle (parcelle B 203). Les chanfreins sont amortis par des 
congés en pointe. Il est intéressant de noter que l’une de ces fenêtres en bois est insérée 
dans la maçonnerie en pierre de l’enceinte alors que la seconde prend place dans la partie 
supérieure de l’élévation construite en pan-de-bois. 
��������������������������������������������������������
42 C’est notamment la thèse avancée par René Caïrou dans cet ouvrage : CAIROU, René, « Trois places fortes 
du canton de Saramon », Histoire de Saramon et de son canton, Foyer rural de Saramon, Saramon, 1996, p.147-
165.�
43 Voir annexe 29-04-PL-05 : L’architecture civile de la fin du Moyen Âge.�
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Maison  B 203, détail d’une fenêtre, vue depuis le sud. Cliché : Anaïs Comet, janvier 2011. 

 
Deux portes à arc brisé chanfreiné ont aussi été repérées. L’une d’elles se situe place 

d’Uzès, sur l’élévation sud de l’ancien presbytère (parcelle B 736). Construite au niveau du 
rocher affleurant, elle donne actuellement sur le vide au premier étage de la maison. Le 
chanfrein est amorti à environ un tiers de la base par un congé. Cette porte présente la 
même forme que les deux portes du rez-de-chaussée de la tour. Elle date donc 
probablement de la même période, soit du XIVe ou XVe siècle. La seconde porte, située sur 
une maison de la rue Sœur Belvèze (parcelle B 209) est similaire à la précédente bien 
qu’elle ait été fortement remaniée dans sa partie inférieure. Il est intéressant de noter que 
cette porte est associée en façade à une arcade en plein cintre percée à sa droite. Cette 
arcade est légèrement plus haute et plus large que la porte, bien qu’elle ait été transformée 
en fenêtre à l’époque contemporaine. Nous pourrions avoir là les vestiges d’une composition 
assez habituelle de la fin du Moyen Âge : une porte piétonne permettant un accès à l’étage 
habitable de la maison, et une arcade de boutique en rez-de-chaussée. 
 

 
 

Maison parcelle B 736, détail de la porte depuis le sud.  
Cliché : Anaïs Comet, juillet 2011. 

Maison parcelle B 209, vue depuis le sud.  
Cliché : Anaïs Comet, janvier 2011. 
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- L’îlot des « embans » 
 
Un îlot du bourg est particulièrement intéressant à étudier. Il s’agit de celui qui se 

développe au cœur de l’agglomération, entre la rue Longuebrune d’Astarac et la rue de Las 
Tortas, et le long duquel prennent place les embans. L’implantation même de cet îlot est 
notable. Il prend place à un endroit où le dénivelé est particulièrement important. Il est peu 
probable qu’à cet endroit la rupture de pente entre les deux rues précédemment citées soit 
naturelle. Il semble plutôt qu’on se trouve là sur un ancien fossé taillé par l’homme dans le 
rocher. Les maisons auraient alors été construites à cet emplacement lors d’une phase 
d’extension du bourg. Cette hypothèse n’est pas étayée par l’étude de la documentation 
écrite. Une analyse fine de la topographie et une visite systématique des maisons à couverts 
permettrait peut-être de l’affirmer ou l’infirmer. Les maisons de cet îlot sont traversantes. Du 
côté des couverts, leurs façades sont entièrement en pan-de-bois, rez-de-chaussée et étage.  

L’une de ces maisons présente des caractéristiques intéressantes de la fin du Moyen 
Âge (parcelles B 231-233). Il s’agit notamment de l’emploi de bois de section très importante. 
Cette maison conserve en outre deux portes en bois sculptées de larges accolades et dont 
les piédroits sont chanfreinés. Les chanfreins se terminent en congé à environ un tiers de la 
hauteur par rapport au sol.  

Une autre maison conserve des accolades sculptées sur la sablière de chambrée 
entre les abouts de solives (parcelle B 235).  

Les pans-de-bois des autres maisons ont tous été remaniés aux XVIIIe et XIXe 
siècles.  
 

  
Les embans, vue d’ensemble depuis le sud-ouest.  

Cliché : Anaïs Comet, juillet 2011. 
Maison parcelles B 231-233, détail de la porte.  

Cliché : Anaïs Comet, juillet 2011. 
 
 

d. Le quartier de l’Hostellerie 
 

Le quartier de l’Hostellerie est situé en dehors de l’enceinte du bourg de Castelnau-
Barbarens, à une centaine de mètres au sud-ouest de la porte debat. Son  installation n’a 
pas pu être datée. Il peut remonter au Moyen Âge mais il peut aussi s’être formé au début de 
l’Époque moderne. 
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Le nombre de maisons est à peu près le même entre le compoix de 164444 et le plan 
cadastral de 182545. Il y avait alors environ cinq maisons et quelques rares emplacements 
vaquants. Ce quartier a bénéficié de l’extension des faubourgs au cours du XIXe siècle et il 
marque aujourd’hui la limite sud de l’agglomération.  

Dans le compoix de 1644, l’hôpital qui a donné son nom au quartier est mentionné à 
deux reprises en confronts46. Il semble alors qu’il se situait au nord des maisons, en bordure 
de la voie de communication. Ce quartier abritait alors de nombreux jardins et était ouvert 
sur la campagne environnante. 

Les maisons situées au sud-ouest de la rue de l’hostellerie sont les plus anciennes 
conservées dans ce quartier. Elles figurent sur le plan cadastral de 1825. Elles remontent à 
l’époque moderne. Celle située à la parcelle B 793 semble plus ancienne comme en 
témoigne la tête de mur maçonnée de l’angle nord. Cependant, tout comme les autres 
maisons de la rue, elle a été remaniée à plusieurs reprises au fil des siècles. 

La plupart des maisons de ce quartier possèdent un étage en pan-de-bois sur un rez-
de-chaussée en pierre. Les toits sont couverts de tuiles creuses.  

 

 
Rue de l’Hostellerie, vue depuis le nord. Cliché : Anaïs Comet, janvier 2011. 

 
 
 
 

3. DYNAMIQUES MORPHOLOGIQUES47 
 

Le bourg de Castelnau-Barbarens s’est développé en deux phases en contrebas du 
château des comtes d’Astarac entre le XIIe et le milieu du XIIIe siècle. La chronologie de 
l’installation du quartier de l’Hostellerie n’étant pas connue, nous ne traitons ici que de la 
partie intramuros du bourg. 

 
a. La fondation du castelnau au début du XIIe siècle 

 
Le castelnau a été fondé au début du XIIe siècle par le comte d’Astarac sur des terres 

appartenant au seigneur Desbarrats. Les sources écrites n’apportent pas plus d’information 
sur les débuts de ce castelnau. Seule la topographie du site peut permettre d’émettre 
quelques hypothèses. Il ne subsiste aucun vestige visible de cette période sauf peut-être 
quelques pans de murs de l’ancien château des comtes d’Astarac qui ne sont pas datés 
avec précision. Ces murs, qui servent actuellement de murs de soutènement à la terrasse 

��������������������������������������������������������
44 AD Gers, E suppl. 1123, Compoix de Castelnau-Barbarens, 1644.�
45 AD Gers, 3 P Castelnau-Barbarens/7, section B2 dite de la ville, 1825.�
46 AD Gers, E suppl. 1123, Compoix de Castelnau-Barbarens, 1644 ; fol. 9 v. et 439.�
47 Voir annexe 29-04-PL-06 : L’évolution du bourg de Castelnau-Barbarens au cours du Moyen Âge.�
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sur laquelle se trouve l’église paroissiale Sainte-Quitterie, ne sont pas datés avec certitude. 
Ils remontent probablement au XIIe ou XIIIe siècle.  

Le village s’est développé au pied de ce château, le long des pentes naturelles qui 
s’étendent sur trois de ses côtés (ouest, sud et est). Entre les deux murs concentriques 
conservés était réservé un espace vide. Le village prenait probablement place un peu plus 
bas, entre ce mur et le front constitué par la rue Longuebrune d’Astarac et la rue Sœur 
Belvèze. En effet, à cet endroit, la rupture de pente est beaucoup plus marquée qu’ailleurs 
sur le site. Il semble que celle-ci ne soit pas naturelle mais taillée pour former un fossé.  

Cette hypothèse peut être étayée par le fait qu’au moment de sa fondation le 
castelnau ne comportait qu’une seule porte comme en témoignent les coutumes étudiées 
précédemment. La porte alors mentionnée se trouvait très probablement au nord-est du 
bourg, là où l’accès est le plus facile. Il ne s’agit probablement pas de la porte actuellement 
conservée à cet emplacement. En effet, celle-ci présente les mêmes caractéristiques de 
construction que la porte sud qui semble avoir été construite dans une phase postérieure 
d’extension de l’agglomération. 

 
 

b. Un premier agrandissement avant 1248 
 
En 1248, au moment de la mise par écrit des coutumes, Castelnau-Barbarens n’est 

plus un simple castrum, mais la principale place forte du comté d’Astarac et le chef-lieu de la 
châtellenie. Ce document indique qu’à cette date le bourg possède au moins deux portes. La 
deuxième porte peut être localisée au sud de l’agglomération. Il y a donc très probablement 
eu, comme nous avons commencé à l’énoncer précédemment, un agrandissement du bourg 
entre le début du XIIe et le milieu du XIIIe siècle. Cet agrandissement s’est effectué de 
manière concentrique sur trois côtés du castelnau, à l’est, au sud et à l’ouest. Une nouvelle 
enceinte fortifiée semble alors avoir été bâtie. Il s’agit de celle encore visible aujourd’hui en 
grande partie sur le pourtour du bourg.  

 
 

c. Des transformations de l’habitat plutôt que de l’agglomération 
 
Il semble qu’il n’y ait pas eu de transformation majeure de la morphologie de 

l’agglomération entre le XIIIe siècle et le début du XIXe siècle. Cependant, des mutations de 
l’habitat à l’intérieur des murs sont perceptibles dans l’architecture civile. Il semble ainsi que 
les maisons à couverts, alignées le long de la rue Longuebrune d’Astarac et en surplomb de 
celle-ci, aient été bâties à la fin du XVe siècle ou au début du XVIe siècle. En effet, les 
vestiges visibles peuvent être datés de cette période. En l’absence de bâti civil antérieur et 
conservé en élévation, nous ne sommes pas en mesure d’évaluer une éventuelle évolution 
des techniques de construction. Nous pouvons cependant noter que ces maisons ont été 
bâties au lendemain de la guerre de Cent Ans, une fois le calme revenu dans la région. 
Cette remarque s’applique aussi tout à fait à un autre vestige de cette période découvert sur 
une maison construite sur l’enceinte fortifiée (parcelle B 203). Cette maison présente sur son 
élévation sud-ouest, donc du côté extérieur de l’enceinte, deux fenêtres à meneaux 
attribuables au XVe siècle.  
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